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     Introduction  

 

    Plutôt que de vous proposer un court exposé sur la distillation de la gentiane 

aux Charbonnières, nous vous proposons l’étude que nous en avions faite en 

2013, suite à la publication de l’ouvrage : La gentiane au cœur de nos racines.  

 

 
 
Un village producteur de gentiane depuis bientôt un siècle. Une distillerie sur la gauche, et une distillerie sur la 

droite. Elles peuvent se regarder les yeux dans les yeux !  
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    Introduction  

 

    En 2013 paraissait l’ouvrage : La gentiane au cœur de nos racines, deux 

siècles d’histoire de la gentiane dans la Vallée de Joux.  

    A cette occasion nous avions été mandaté par M. Dominique Bonny pour 

fournir une documentation de base à l’auteur de l’ouvrage, Mme Tanferri.  

    C’est la matière même qui  donne aujourd’hui le fascicule que vous avez entre 

les mains.  

    Il nous est en effet apparu assez tôt que cette documentation assez fournie, ne 

devait pas se perdre, mais au contraire former un tout qui puisse éclairer 

l’histoire de la gentiane à la Vallée de Joux, en même qu’apporter un 

complément indispensable à la plaquette précitée.  

    On découvrira dans cette publication, par exemple, que l’on parlait de 

gentiane déjà au XVIIe siècle. Mais alors on n’en considérait pas les vertus 

comme positives, tout au contraire, et les autorités préconisaient d’en interdire 

l’usage.  

    Deux siècles d’histoire de la gentiane, est-il précisé. Cela revient à dire que 

toute la période qui précède jusqu’au règlement de 1640, nous demeure 

parfaitement méconnue.  

    Il est probable que l’analyse complète de nos procès-verbaux, de nos comptes, 

pourrait révéler quelque trace de l’utilisation de la gentiane au cours de ces près 

de deux siècles. Mais à n’en pas douter, traces infimes, ce qui fait que nous ne 

saurons peut-être jamais ce qu’il advint de cette plante sous l’ancien régime.  

    La gentiane concerne donc aujourd’hui deux entreprises des Charbonnières. Il 

faut la ténacité de chacun des deux producteurs pour poursuivre une activité de 

distillateur alors qu’au final les soucis sont nombreux afin d’obtenir une eau de 

vie d’excellente qualité, et que les gains sont modestes. Mais comme nous 

l’avouait l’un des deux l’autre jour encore, il y a la passion. C’est incontestable. 

Nous rajouterions deux choses : qu’il y a l’honneur de faire partie d’une 

corporation qui étend sa toile sur toute une partie de l’Europe occidentale, et 

d’autre part qu’il y a l’odeur ! Celle-ci, quand nos deux compères distillent, se 

répand sur des quartiers entiers du village. Et cette odeur, elle nous rappelle nos 

enfances, alors qu’il s’agissait alors au père Meylan de distiller. Et qu’il le 

faisait déjà dans les règles de l’art, et qu’en période où il distillait, justement, et 

alors même que nous passions devant sa maison, cela sentait… la gentiane. A 

plein nez. Et cette odeur, désormais, ne nous quitte pas.  

    Elle est indissociablement liée à cette publication et à cette histoire.  

 

    Les Charbonnières, en janvier 2016 :                                                             RR 
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    Etat-civil concernant les Chapuis de la Frasse, selon : La mort passe au 

village, tome second, Editions Le Pèlerin, 2006 :  

 

    Permis d’inhumation 1903. Le 30 novembre 1903, à 6 heures 8 minutes du 

soir, est décédé à la Frasse, rière le Lieu, Chapuis Victor Ulysse, profession 

aubergiste, fils de Jean-Marie Chapuis et de Marie Nestorine née Carrez. Epoux 

de Marie Léa née Fumex Baloz, de ? , domicilié à la Frasse, né à Boujeons le 4 

mai 1871.  

 

    Permis d’inhumation. Le 8 avril 1908, à 10 heures 30 minutes du matin, est 

décédé au Lieu, Chapuis Jean-Marie, ancien cafetier, fils de ? et de ? , époux de 

Nestorine née Carrez, originaire de Cuzy, France, domicilié au Lieu, né le 8 

octobre 1833.  

 

    Permis d’inhumation ou d’incinération. Le 26 juin 1916, à 2 heures du matin, 

est décédée Chapuis née Carrez Marie-Nestorine, ménagère, fille de Victor 

Carrez et de Marie-Antoine Chaillet, veuve de Jean Marie Chapuis Moret, 

originaire de Boujeons, France, domiciliée au Lieu, née le 13 juillet 1832.  

 

    Famille Pithon 

 

    Permis d’inhumation. Le 9 juin 1903 à 8 h 30 minutes du soir est décédé 

Pithon Ferjeux, pierriste, fils de Ferjeux Albert Pithon et de Louise Isaline née  

Guignard, époux de Marie-Louise-Juliette née Rochat, de Cottens, domicilié au 

Lieu, né le 14 juillet 1869. 

 

    Permis d’inhumation. Le 27 décembre 1910 à 10 heures du matin est décédée 

Pithon née Guignard Louise-Isaline, ménagère, fille de François Auguste 

Guignard, et de Elize Lucie née Margot, veuve de Ferjeux Albert Pithon, de 

Cottens, domiciliée au Lieu, née le 4 janvier 1840.  

 

    Certificat d’inscription de décès. Le quatre décembre mil neuf cent trente-

neuf à une heure est décédé au Lieu Pithon Philippe Albert, charpentier, 

originaire de Cottens, domicilié au Lieu, né le 11 juillet 1866 au Lieu, fils de 

Ferjeux Albert Pithon et de Louise Isaline, née guignard, époux de Marie 

Eugénie née Chapuis.  
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    Essai sur le parcours suisse de Jean-Marie Chapuis.  

 

    Jean-Marie Chapuis, avec sa famille, provenu de France, arrive en Suisse au 

début des années 1880. Il s’installe à la Fontaine aux Allemands où il loue la 

ferme de chez Lucien que  son propriétaire, Lucien Reymond1, a délaissée pour 

aller s’installer comme rentier au village des Charbonnières.  

    Lucien Reymond vend la ferme et le domaine à la commune du Lieu en 1888. 

Celle-ci est amodiée à qui la voudra. Le précédent locataire poursuit le bail avec 

les nouveaux propriétaires, ainsi de 1889 à 1891.  

    Tout en exploitant probablement le domaine agricole de Chez Lucien, terme 

désormais utilisé pour situer l’édifice et les champs avoisinants, Jean-Marie 

Chapuis envisage d’installer un bistrot à la Frasse, dans un bâtiment qu’il a pu 

racheter des précédents propriétaires. Il en demande l’autorisation à la commune 

du Lieu qui va probablement lui répondre d’une manière positive après enquête.   

 

    Le Syndic de la Commune du Lieu               Le Lieu, le 11 février 1884 

 

    A Messieurs Lugrin, Rochat Auguste et Eugène, Municiipaux.  

 

    Inclus une lettre du sieur Chapuis demandant que la Municipalité donne son 

préavis pour une patente et impôts des boissons pour un Café que le dit se 

propose d’ouvrir à la Frasse. Comme la chose est très pressante afin que la 

commission de district puisse s’en occuper, il me semble que cette décision peut 

se prendre par circulation.  

    De concert avec MM. Guignard et Piguet municipaux, nous avons l’honneur 

de vous proposer :  

    1o Que le prix de la patente soit au minimum, soit 20 frs.  

    2o Que l’impôt annuel soit de 80 frs., le minimum étant 50 frs.  

    Si vous avez des observations à formuler, vous les inscrirez sur la présente et 

me retournerez le tout si possible pour jeudi 14 courant.  

    Recevez, Messieurs, mes cordiales salutations. 

                                                                                                    J. Meylan, syndic  

 

    Ce sera le Café français. Appellation de double ou triple sens.  

    1o La France est à deux pas, territorialement parlant.  

    2o Les citoyens français d’outre-Risoud seront les meilleurs clients !  

    3o Le propriétaire ou gérant avec sa femme sont aussi originaires d’outre-

Risoud.  

 

 
1 A ne pas confondre avec Lucien Reymond du Solliat.  
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    On découvre par le contrat du 10e juillet 1883 passé entre la commune et Jean 

Marie Chapuis, que ce dernier, à l’époque, habitait réellement à la Fontaine aux 

Allemands, et comme nous l’avons dit plus haut, selon toute probabilité, dans la 

ferme à Lucien Reymond.  

    Ce contrat, le voici :  

 

 
 

    Ainsi Jean-Marie Chapuis va posséder double entreprise, distillation de 

gentiane et café et épicerie. Certes, le contrat ci-dessus ne concerne que le droit 

d’arracher et non celui de distiller. Mais il y a toutes les chances pour que les 

demandes en vue de cette nouvelle profession aient été faites en bonne et due 

forme.   

    Une patente pour vente de tabac est adressée à Jean Marie Chapuis et Cart 

Philippe. Cela le 1er décembre 1887.  

    Le 17 novembre 1888, une circulaire de la Préfecture de la Vallée adressée à 

la Municipalité du Lieu fait part à celle-ci que tous ses établissements qui ont 

réclamé la patente la leur verront accordée. Seule condition, outre naturellement 

celles qui relèvent du code ou des règlements communaux :  
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    Vous serez tenus très sérieusement à ce que les latrines et pissoirs soient 

construits et entretenus convenablement et décemment.  

 

    Chapuis Jean Marie, Frasse, Café Français, 50.60 

    Golay Studer Paul, Séchey, Café Suisse, 50.55 

    Rochat Auguste, Charbonnières, Hôtel du Cygne, 155.60 

    Dépraz Charles Louis, Lieu, Café de l’Union, 120.65 

    Meylan Marcelin, Lieu, Hôtel de Ville, 155.50 

    Golay Louis, Charbonnières, Café Vaudois, 100.65 

    Rochat Charles David, Plainoz, Café des Plainoz, 50.55 

    Cart Auguste Emile, Chez Claude, Café du Risoud, 50.55 

 

    On le constatera aisément, sur huit établissements publics, trois se trouvent 

collés directement à la frontière ! 
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    Tout ça est du bien sérieux, d’autant plus quand la préfecture s’en même, 

sorte de police locale à notre avis parfaitement inutile ! 
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    Préfecture du District                                          Sentier, le 4 octobre 1889 

         De la Vallée   

 

    A Jean Marie Chapuis, Fontaine aux Allemands,  

 

    Le Département de Justice et Police me charge de vous inviter à lui faire 

parvenir un rapport circonstancié de la Municipalité du Lieu et du Préfet, 

constatant que la situation et la distribution intérieure de l’établissement que 

vous compter occuper, permettent à la police d’y exercer facilement son action, 

selon les prescriptions de l’art. 19 de la loi du 9 janvier 1868.  

    Pour ce qui me concerne, je ferai le nécessaire.  

    Agréez, Monsieur, mes salutations empressées.                                      Piguet 

 

 

    Assurément on se méfie beaucoup des caches secrètes et autres trappons où 

ces futurs tenanciers pourraient entreposer des marchandises non déclarées. Tout 

cela limpide comme de l’eau de roche, et pourtant il n’y a pas d’interdiction 

d’ouvrir de telles boutiques.  

    Jean-Marie Chapuis, désormais installé à la Frasse, ou en passe de l’être,  

résilie son bail de chez Lucien désormais propriété de la commune du Lieu :  

 

                                                                         Fontaine aux Allemands 7/9/91 

 

    A la Municipalité de la Commune du Lieu.  

 

    Monsieur le Syndic et Messieurs,  

 

    Le bail de la ferme dite à Lucien se terminant au printemps 1892, j’ai 

l’honneur de vous aviser que je ne puis continuer de louer cette ferme. Vous 

pouvez donc la remettre à louer pour le bail qui commencera au printemps 

1892.  

    Veuillez recevoir, Monsieur le Syndic et Messieurs, mes civilités empressées.  

 

                                                                       Pour J. Chapuis, Chapuis Eugénie2.  

 

    Reste juste à retrouver deux ou trois autres petites traces du bersaglier Jean 

Marie Chapuis.  

    On trouve pour l’imposition de 18863, Chapuis Marie Nestorine femme de 

Jean, Frasse, 6200.- pour les bâtiments, 2398.- pour les fonds. 

 
2 Eugénie Chapuis, qui mariera Albert Pithon, donc mère de Juste Pithon, écrivain, est dotée d’une écriture 

magnifique, preuve qu’elle a subit un excellent enseignement, que ce soit de l’autre côté de la frontière, ou ici, 

dans l’école du village.  
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    Imposition 1892, Chapuis Marie Nestorine, Frasse, 8598.-  

    Almanach annuaire 1895, pour le Lieu : Chapuis. A la Frasse. Distillateur et 

cafetier. Idem pour 1896.  

    Tout est désormais bien installé pour notre bersaglier Jean Marie Chapuis qui  

peut songer à prendre désormais un peu de repos.  

 

 
 

Un bersaglier qui n’est pas le nôtre ! 

 

 
3 ACL QA 1886 
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Le Café français du temps du successeur de Jean Marie Chapuis, César Dépraz 

 

 

 
 La Frasse avec Marguerite Glauser, grand-mère du soussigné qui est ici au centre de l’image, avec son père, 3 

frères, un cousin – béret – et la grande cousine à gauche. Avant 1960. 
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    Gentiane contre regoutoyage  

 

                                               Ferme de Lucien, Le Lieu, le 6 septembre 1900 

 

    A Mrs. les membres de la municipalité du Lieu,  

    

    Monsieur le Syndic et Messieurs,  

 

    Vous avez sans doute appris que la ferme de Lucien a été abimée par la grêle 

et cela à deux reprises, en juin et en juillet.  

    J’avais eu au premier abord l’intention de demander à la municipalité un 

rabais sur le prix de la ferme. J’y étais encouragé par plusieurs membres du 

Conseil communal, mais, après avoir réfléchi, j’ai pensé que cette demande 

ayant passé par toute la filière des différentes autorités et commissions, je 

risquais bien de ne rien obtenir.  

    Ces deux années passées, j’ai fait 34 et 36 chars de foin sur la propriété, mais 

cette année il n’y en a eu que 22 chars.  

    La grêle avait aussi abimé le toit du côté de derrière du bâtiment, ceci sur une 

étendue de quatre toises qui n’avait pas été recouvert à neuf avec le reste du 

pan.  

    Je me suis vu obligé de regoûtoyer, la pluie abimant mon foin. Sur le devant 

du toit, il y a quelques gouttières que je pense boucher aussi.  

    Vous savez que depuis plusieurs années j’arrache de la gentiane.  

    Maintenant je pensais, Mr. le Syndic et Messieurs, vous demander 

l’autorisation d’arracher la gentiane existant sur la propriété Chez Lucien, cela 

en dédommagement pour le tort que m’a causé la grêle. De plus le regoutoyage 

du toit serait à ma charge au cas que vous m’accorderiez ma demande. La 

valeur de la gentiane n’excède guère vingt francs et vous savez que la moitié 

appartient au fermier.  

    Si toutefois, Monsieur le Syndic et Messieurs, vous jugiez ma demande 

déraisonnable, je vous prie de bien vouloir m’en aviser et faire passer la 

gentiane de ma pâture en mise, ceci afin de me faciliter le moyen de payer la 

ferme.  

    Dans l’espoir que vous voudrez bien accueillir favorablement ma requête, je 

suis, Monsieur le Syndic et Messieurs, votre très obéissant serviteur.  

 

                                                                               Arnold Louis Rochat, fermier.  

 

    Cette lettre nous livre nombre d’informations, mais aussi nous pose plusieurs 

questions.  

    Arnold Louis Rochat, fermier, est originaire de la Cornaz où il possède un 

domaine et une maison qui seront vendus le 28 novembre 1900 à la famille 

Humberset des Charbonnières.  
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   Notre homme habite cependant et selon toute vraisemblance à l’année Chez 

Lucien depuis 1898. Le prouve son amodiation dès cette date-là du domaine, 

propriété de la commune du Lieu. Renforce ce sentiment le nombre important de 

chars de foins qu’il entrepose dans la grange de la ferme Chez Lucien.   

    Son décès doit être de 1900. Semble le prouver le fait qu’il ne sera plus 

amodiateur de Chez Lucien en 1901, remplacé par Eugène Rochat, et d’autre 

part la vente de sa maison en novembre 1900.  

    Notons ici en passant que la ferme chez Lucien, dont malheureusement nous 

ne possédons aucune photo, sera détruite par un incendie le 4 juillet 1921. On lui 

disait alors « Chez le Poisson ». Elle avait été longtemps propriété de Lucien 

Reymond4, d’où son nom futur de « Chez Lucien ». 

    Le chalet actuel fut construit en 1921-1922.  

    Arnold Louis est signalé dans les imposés de 1884. Lieu d’habitation : La 

Cornaz. Valeur du bâtiment 4100.-, des fonds 833.-, payant un impôt sur les 

immeubles de 1fr. 60, ce qui le place dans les contribuables modestes5.  

    Nous ignorons son ascendance et sa descendance. Il est possible qu’il soit 

resté vieux garçon.  

    Sa lettre à la commune ne fait pas état d’exigences bien conséquentes. C’est 

même se mettre un peu à genoux pour obtenir un droit d’arrachage de la 

gentiane estimé à 10.-  

    Un distillateur pouvant être  à proximité immédiate, à la Frasse, Arnold Louis 

Rochat travaille sans doute pour lui. A moins qu’il ne faille considérer qu’il 

offre sa production au successeur possible de Jean-Marie Chapuis. Car ce 

dernier en effet n’apparaît pas comme distillateur dans l’IV de 1901, mais sous 

la simple rubrique :  Chapuis Jean-Marie, Café français.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 
4 A ne pas confondre avec Lucien Reymond du Solliat.  
5 ACL, Q4 
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    Deux  distillateurs du Pont, et l’un au moins peu ordinaire…  

 

   Recensement de 1831 – famille de Jean Samuel Rochat –  

 

    Jean Samuel Rochat 

    Lisette sa femme  

    Julie  sa fille  

    Caroline idem   

    Georgette idem  

 

    Tableau de la population bourgeoise habitant le village du Pont en février 

1837 : Samuel de Félix Rochat, 3 personnes – deux filles se seraient donc déjà 

mariées à ce moment-là –. 

    Un Samuel, ou plutôt Jean Samuel, que nous retrouvons ci-dessous avec un 

autre distillateur, Alexandre Rochat, par le biais des registres de procès-verbaux 

du Conseil du village du Pont. 

    Cette matière provient exclusivement, à moins que spécifié, pour la 

correspondance surtout, de trois registres des AHP, soit AA1, AA2 et AA3.   

    AA1 couvre 1794 au 24 août 1835 

    AA2 couvre du 9 octobre 1835 au 12 décembre 1843 

    AA3 couvre du 8 janvier 1844 au 28 septembre 1863.  

 

    On tiendra compte de cette situation pour toute référence précise.  

 

 

    Du 2 janvier 1836 – quand Jean Samuel interfère sur la source de la 

grande fontaine –  

 

    Délibéré de ranger la source de la grande fontaine et d’y mettre toute l’eau 

qui sera possible, et de faire enlever le tuyau que Jean Samuel Rochat à placé 

pour conduire l’eau de la source pour conduire l’eau à sa maison, à moins qui 

ne prenne l’engagement par main du notaire de n’inférer aucun droit à cette 

source, et que ni lui ni son successeur… (pas de suite). 

 

    Du 2 août 18366 - distillerie -  

 

    Les chefs de familles étant ainsi assemblés, il a été représenté que Jean 

Samuel Rochat avait établi un chemin autour de sa maison dite la distillerie. 

L’assemblée voyant que ce chemin est nuisible aux intérêts du village, à en 

conséquence délibéré que Jean Samuel Rochat devra dénaturer et remettre ce 

chemin dans l’état primitif et l’abandonner. Jean Samuel Rochat étant demandé, 

 
6 AHP, AA2 
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a consenti à abandonner ce chemin. Il a de plus demandé qu’une commission fut 

nommée pour constater le dommage qu’il avait occasionné en établissant ce 

chemin. En conséquence cette commission a été nommée au scrutin ; est 

composée de MM. Georges Rochat accusateur, Samuel Rochat, greffier, Louis 

Rochat boucher, Georges Rochat recteur et Louis Rochat chacun. Lesquels sont 

chargés de faire respecter le délibéré dans tout son contenu.  

 

    Du 13 août 1836 – distillerie –  

 

    Jean Samuel Rochat ayant demandé à l’assemblée qu’on lui laisse subsister 

encore pour cet automne le tuyau de fontaine qu’il a placé pour conduire l’eau 

à sa maison dite la distillerie et prenant l’eau qu’il y a de trop pour les 

fontaines, ce que l’assemblée lui à accordé.  

 

    Du 9 juillet 1939 – Samuel Rochat distileur –  

 

    Il a été décidé de nommer une commission pour examiner le local ou le sieur 

Moyse Rochat doit placer le couvert de citerne qui fait pour le hameau. Son 

nommés : Charles Rochat recteur, Louis Rochat boucher, Samuel Rochat 

distileur, et Louis Rochat charron.  

 

    Note : deux choses à remarquer, on parle de distillateur ou de distileur ; on dit 

Jean Samuel Rochat, parfois simplement Samuel Rochat.  

 

    Du 6 novembre 1840 – branches de frênes –  

 

    Il a été procédé à la mise des branches de frênes déposées dessous de chez 

Jean Samuel Rochat échute à Henry Rochat marchand pour 32 batz 5 rappes, 

caution son frère.  

 

    Du 28 juin 1842 – dévis –  

 

    Ont délibéré de verser une somme de 64 L. pour faire politesse aux vendeurs 

des devis le jour de la passation de l’acte.  

    Il a ensuite été décidé d’acheter des frères Samuel et Louis Rochat feu le 

forestier la part qu’ils ont aux devis de Savagnard au même prix et conditions 

que ceux qu’on (a) acheté des autres particuliers de ce hameau.  

 

    Note : les devis, ou dévies, terrains probablement pâturés en communs par des 

particuliers. Les dévies de Sagne-Vuagnard par exemple. Ce sont probablement 

des pâturages et non des champs. Le hameau du Pont, tout au long du XIXe 

siècle, a tenté de racheter ces parcelles les unes après les autres, à Sagne-

Vuagnard, mais aussi au Mont-du-Lac voir aux Places.  
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    Dévies voudrait-il dire aussi sorte de voie ou chemin de dévestiture ?  

 

    Du 17 7bre 18447 – gentiane –  

 

    Le forestier David Rochat a fait rapport qui s’arrachait des racines de 

gentiane sur la montagne de la Dent. Le Conseil du village a décidé de faire 

discontinuer de faire arracher les gentianes.  

 

    Il convient tout de même de nous arrêter à cette note. Donc à l’époque l’on 

prélevait déjà des racines de gentiane sur les pâturages, en particulier sur celui 

de la Dent.  

    Une racine de toute évidence destinée à la distillation. Or,  selon notre 

enquête,   il n’y aurait eu qu’un distillateur dans la région à l’époque, Jean 

Samuel Rochat du Pont. C’est donc lui, selon toute probabilité, qui s’en va sur 

les pâturages, anciennement d’un consortium de Rochat dont il devait faire 

partie8, désormais propriété du village du Pont. S’il avait pris l’habitude de se 

servir sur cette montagne, il pensait pouvoir continuer en toute bonne 

conscience, lui ou les arracheurs que peut-être il déléguait.  

    Mais c’était sans tenir compte de nouveaux propriétaires probablement plus 

méticuleux que les anciens. Il faut comprendre par là que l’arrachage de 

gentiane nécessite de creuser le terrain, et par conséquent de lui offrir des 

balafres que d’aucuns, propriétaires ou amodiateurs, n’aiment pas. Certes, la 

remise en état du terrain était toujours exigée de l’arracheur, mais celui-ci 

pouvait le faire d’une manière plus ou moins attentive. Et l’époque.  à cet égard, 

était beaucoup plus exigeante qu’on ne l’est devenu sur les montagnes, les 

monstrueux dégâts des sangliers ayant depuis longtemps déjà habitué les 

utilisateurs de montagne à des dévastations autrement plus graves, et surtout 

plus lourdes de conséquences.  

    Nous voilà donc avec un distillateur privé de son territoire ordinaire de 

récolte. Nul doute qu’il se soit tourné vers d’autres montagnes,  peut-être du côté 

des Hermitages.   

    Quoiqu’il en soit, avec des notes solides certes, mais aussi avec un tissu 

d’hypothèse, on arrive à retrouver quelque peu la trace d’un distillateur de 

gentiane d’autrefois. Celui-ci en particulier ne manque ni de caractère ni 

d’indépendance.    

 

    Du 14 juillet 1848 – distillerie –  

 

    Monsieur Samuel Mouquin ayant demandé du terrain à ce hameau pour bâtir 

une maison à vent de la distillerie, en face du Crêt du Sablon.  

 
7 AHP, désormais toute note de AA3 
8 Voir à cet égard l’acte de vente du 30 novembre 1844 reproduit plus bas.  
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    L’assemblée a décidé de lui en vendre vingt toises pour le prix de vingt batz 

la toise, réservant qu’il n’endommage d’aucune manière ni pour les fontaines ni 

pour les routes.  

 

    Du 12 mai 1849 – maison Mouquin au vent de la distillerie –  

 

    Le Conseil, s’occupant de la lettre de Samuel Mouquin du 8e courant, décide 

de proposer au Conseil général de vendre au dit Mouquin … toises de terrain 

sur le communal dans le local qui lui a été désigné au bout oriental du village, 

près de la distillerie.  

    Cette vente aurait lieu sous les conditions suivantes :  

    Article 1o. Qu’il n’endommage en aucune manière les tuyaux de fontaines qui 

doivent passer devant et derrière cette maison, lesquels pourront en tout temps 

être placés et déplacés sans aucun empêchement quelconque.  

    2o Qu’il s’entende avec l’administration des routes du canton pour la ligne 

sur laquelle ce bâtiment devra être placé du côté de la route, le hameau ne 

pouvant et ne voulant avoir aucune responsabilité et aucune recherche à cet 

égard.  

    3o Si dans deux ans le dit Mouquin n’a pas construit sa maison, cette vente de 

terrain sera nulle, le hameau rentrera en possession du terrain dont il s’agit et 

sans aucune indemnité en faveur de l’acquéreur qui, au contraire, devrait payer 

les frais de mutation et autres qui pourraient en résulter.  

    4o Il s’entendra avec les personnes qui ont des creux de chaux pour le 

déplacement de cette chaux.  

    5o Le prix de ce terrain est fixé à vingt batz la toise, valeur qui sera payée le 

jour de la passation de l’acte.     

    Cette décision sera soumise au Conseil général avec la vente de la fromagerie 

et ses dépendances qui a eu lieu le 28 avril dernier.   

     

    Du 2e 9bre 1850 –  

 

    Où l’on apprend que Jean Samuel Rochat est aubergiste.  

 

    Du 2 avril 1853 – des nouvelles de notre Jean Samuel Rochat –  

 

    Monsieur le Président fait lecture d’une lettre de Jean Samuel Rochat, 

aubergiste au Pont, sous date du 29 mars dernier, par laquelle il demande que 

le hameau lui vende 32 pieds de long sur 5 pieds de large de terrain du côté 

occidental de sa maison joignant son jardin. Il est décidé de lui vendre ce 

terrain pour le prix de 6 francs. Cette vente sera soumise au Conseil général 

dans sa première séance pour lui demander son autorisation, sous réserve que 

s’il faut transporter les tuyaux de fontaine, ce transport sera à sa charge.  
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    Note : on ne sait pour l’heure où Jean Samuel Rochat tenait auberge. Il y avait 

certes un établissement public de longue date, la Truite9, mais on découvre   

pour l’époque, soit en 1853, ce second débit dont nous ignorons et le nom et 

l’emplacement. Il y aura dès 1857 l’Auberge de l’Etoile. Celle-ci recouvre-t-elle 

l’auberge anciennement de Jean Samuel Rochat ?   

    Nous arrivons en 1857. Il est temps de nous arrêter un peu sur le personnage 

de Jean Samuel Rochat dont on découvrira quelque peu le caractère pour le 

moins teigneux plus bas.  

    Selon le rôle des garçons du Pont10, Jean Samuel Rochat serait né en 1777. Il 

fut reçu membre de la société en 1793, payant un émolument d’entrée de 4fl. 

8batz.  

    Dans le tableau général des imposés11 de 1814, Jean Samuel Rochat de Félix 

est dit tisserand. Il paie 2 fl. 3 batz 2 d’imposition, ce qui est une honnête 

moyenne.  

    On retrouve l’homme dans le tableau général des imposés de 182712. Il est 

cité sous Rochat Jean Samuel de Félix et sa femme. Il est devenu voiturier. Il 

paie 3/6/4.  

    Il n’est pas possible de retrouver une filiation solide grâce au simple prénom 

de son père,  puisque pour 1814, dans une liste de ceux qui doivent pour avoir 

mis des bêtes sur le commun, on découvre deux Félix, un fils de Nicolas Rochat, 

et un autre de Pierre Rochat. Il se trouve de plus, que dans certains cas, de Félix 

est dit Jean Félix.  

    Dans le recensement de 183113, noté population du Pont en février 1831, on 

découvre Jean Samuel Rochat. Il est en compagnie de sa femme Lisette et de 

trois filles, Julie, Caroline et Georgette.  

    La famille semble s’être dispersée déjà en 183514, avec pour Samuel de Félix, 

assurément le nôtre, 3 personnes seulement.  

    On retrouve un Samuel Rochat distillateur de gentiane, dans le Manuel du 

voyageur de 1857. Il s’agit certainement du même personnage que plus haut, ne 

pouvant pas croire qu’il y ait eu deux distillateur successifs, le premier Jean 

Samuel et le second Samuel.   

    Chose à signaler, dans le même listage, il y a un second Samuel Rochat, celui-

ci cabaretier de l’Etoile. Or l’on sait que Jean Samuel Rochat fut aussi 

cabaretier. Mais il serait trop hasardeux d’établir un raccourci direct entre les 

deux personnages, d’autant plus qu’une note, à découvrir plus bas à la date du 

17 novembre 1857, désigne Jean Samuel Rochat comme ancien aubergiste.  

 
9 En 1853 le dit hôtel ne portait pas encore le nom de Truite qu’il n’acquerra qu’en 1861. On a tout lieu de croire 

qu’il s’agissait alors de l’Hôtel des Deux poissons.   
10 AHP, JA 1.  
11 ACA, RA 2, 1814 
12 ACA, RA 8, 1827 
13 ACA, RA 6, 1831 
14 ACA, RA 9, 1835 
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    Un Jean Samuel qui aura donc été, selon les notes qui précèdent, tour à tour 

tisserand, voiturier, distillateur et aubergiste.  

  

    Du 24 février 1857 – le fumier de Jean Samuel Rochat, à l’époque dit 

courtine –  

 

    Ensuite de demandes réitérées du Conseil général de ce hameau par 

lesquelles il demande que le Conseil administratif fasse enlever une courtine qui 

repose sur du terrain appartenant au hameau. Cette courtine appartenant à 

Jean Samuel Rochat aubergiste, située à orient de sa maison. Il est décidé 

d’aviser le dit Jean Samuel Rochat à enlever cette courtine pour le vingt mars 

prochain, avec défense d’y en établir une nouvelle.  

 

    Du 24 mars 1857 – quand Jean Samuel Rochat ne bouge pas ! – 

 

    Il est aussi décidé  de raviser à nouveau Jean Samuel Rochat relativement à 

sa courtine, lui accordant le terme de 10 jours pour l’enlever.  

    Jean Samuel Rochat n’ayant pas répondu à la sommation qui lui a été faite 

pour enlever sa courtine, il est décidé de demander l’autorisation au Conseil 

général pour agir juridiquement.  

 

    Du 8 août 1857 – racines de gentianes –  

 

    Ensuite d’une demande de Samuel Mouquin charpentier, le droit d’arracher 

des racines de gentianes sur le communal du Pont sera exposé en mise publique 

le 12 septembre prochain, dans l’après-midi. Cela sera publié le 6 septembre 

prochain.  

    Le même jour il sera exposé en vente le frêne situé en face de la maison de 

Jean Samuel Rochat du Pont15.  

 

    Du 17 9bre 1857 – courtine à Jean Samuel Rochat –  

 

    Il est encore décidé d’écrire à Mr. le Receveur de ce district de venir 

appliquer le plan sur la courtine à Jean Samuel Rochat, ancien aubergiste.  

 

    Du 3 mai 1858- courtine toujours –  

 

    Ensuite d’une invitation réitérée par le Conseil général relativement à la 

courtine de Jean Samuel Rochat, il est décidé de faire une consultation par écrit 

auprès de Mr. Demiéville avocat à Yverdon.  

 

 
15 Frêne qui sont pourtant encore tout jeunes sur la gravure de Devicque de 1852, le prouve les protège mis au 

pied de ces arbres. Leur plantation est très certainement évoquée dans le registre des procès-verbaux de l’époque.  
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    Du 12 mai 1858 – courtine, suite –  

 

    Monsieur le Président dépose sur le bureau la rédaction d’une consulte par 

écrit pour être expédiée à Mr. Louis Demiéville avocat à Yverdon, concernant la 

courtine à Jean Samuel du Pont afin de lui demander des directions sur la 

manière de procéder à cette affaire. Cette rédaction a été approuvée.  

 

    Du 25 mai 1858 – lettre d’Alexandre Rochat distillateur (orthographe 

respectée) –  

 

                                                                                       Pont le 25 Mai 1858 

 

    A l’Administration du hameau du Pont  

 

    Monsieur le Président et Messieurs,  

 

    Le soussigné Alexandre Rochat, distillateur au Pont, votre bourgeois, prends 

la liberté respectueuse de vous exposer qu’il rebatir sa maison, et que c’est pour 

lui un grand effort, vu qu’il n’est pas fortuné, que d’autres fois on a accordé un 

petit secours en bois aux personnes qui batissait.  

    Il vient donc vous prier Messieurs de bien vouloir lui accorder quelques 

plantes de bois, ce qu’on appelle un petit dévis. Vous savez que le devis qu’il a 

obtenu de la Commune de l’Abbaye est au nouveau système, c’est-à-dire au pied 

cube au lieu du pied courant, ce qui fait une grande difference en moins. D’un 

autre côté il n’a point obtenu de dévis de l’Etat dans le bois du Risoux comme 

cela se pratiquait ci devant. Comme c’est lui qui est un des premiers qui batit 

dans cette localité avec la différence des avantages précédents, Il espère quie 

l’administration voudra bien peser toustes ces considérations.  

    Il va sans dire que l’Administration n’est nullement resposnable de toutes ces 

differences, mais afin de ne pas passer d’une coutume à une autre sans trop de 

différence, il croit devoir s’adresser à vous Messieurs, qui pouvez un peu 

contrebalancer les differences signalées plus haut.  

    Espérant Monsieur le Président et Messieurs, que vous prendrez ma demande 

en considération, je saisis cette occasion pour vous assurer de ma plus parfaite 

considération.  

 
 

 

                                                                                            



 32 

    Du 29 mai 1858 – maison d’Alexandre Rochat, distillateur  –  

 

    Il est déposé une lettre de Alexandre Rochat distillateur sous date du 25 mai 

courant, par laquelle (il demande) un petit devis en bois pour lui aider à bâtir sa 

maison. Il est décidé de soumettre cette lettre au Conseil général pour qu’il 

émette son opinion à cet égard. 

 

    Du 26 juin 1858 – échange de maison –  

 

    Il est décidé de demander par lettre à la Municipalité de l’Abbaye copie de 

l’échange de la maison de Jean Samuel avec la maison de l’auberge du Pont, 

échange qui avait été fait par la commune de l’Abbaye.  

    Mr. Louis Rochat boucher, est chargé de se transporter au Lieu pour 

demander copie de l’acte d’acquis de la maison de Jean Samuel Rochat du 

Pont, acquisition faite de Henri Rochat, vivant receveur à Aubonne.  

 

    Du 12 août 1858 – courtine encore et toujours –  

 

    Il est décidé d’envoyer deux délégués auprès de Mr. Louis Demiéville, avocat 

à Yverdon, pour le consulter concernant la difficulté de Jean Samuel Rochat du 

Pont. Les deux délégués nommés sont Mrs. Ami Rochat, maréchal, Louis 

Rochat, boucher.  

 

    Du 8 septembre 1858 – quand Jean Samuel réapparaît –  

 

    Se présente le sieur Jean Samuel Rochat, ancien aubergiste au Pont, lequel 

déclare qu’il ne conteste et ne contestera point les droits du hameau du Pont sur 

le local où est placé sa courtine et un creux à lisier près de sa maison.  

    Il s’engage d’enlever sa courtine et de remplir ce creux dans l’espace de 

vingt jours. Il prie l’administration de retirer la demande qu’elle a produite 

contre lui au Tribunal de ce district, ne voulant point de procès avec le hameau 

au sujet de cette affaire. Le dit Jean Samuel Rochat s’engage aussi de payer les 

frais jusqu’à ce jour, mais il espère que les autorités du dit voudront bien lui 

faire un bon rabais.   

 
 

    En conséquence de ce qui précède, il est décidé d’écrire à Monsieur le 

Président du Tribunal de ce district pour le prier de renvoyer à l’administration 

la demande qui a été déposée entre ses mains contre le dit Jean Samuel Rochat.  

    Ecrire à Monsieur Demiéville avocat pour lui demander l’envoi immédiat de 

son compte pour les frais qui lui sont du au sujet de cette affaire.  
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    Dès que ces pièces seront arrivées, une lettre sera adressée au Conseil général 

pour l’informer de ce qui se passe et en même temps lui donner un préavis 

favorable pour le rabais sur les frais résultant du commencement de ce procès.  

 

    Note : on peut supposer que c’est sur sa courtine que Jean Samuel Rochat 

vidait ses brouettes de déchets de racines de gentianes après distillation. Si 

l’odeur peut être assez conséquente, elle n’est pas forcément désagréable.  

 

   Assemblée du 19 novembre 1858 – AHP, JA 3, registre des procès-verbaux 

des Garçons du Pont -  

 

    Présidence de Gustave Rochat.  

    L’assemblée est en nombre de délibérer. Elle décide d’acheter et de planter 

un arbre à Alexandre Rochat distillateur qui prendra auberge, moyennant que 

la plupart des sociétaires voie pour cela.  

    L’huissier fera passer une liste où tous ceux qui voudront participer pour cela 

devront signer.  

    La société décide d’amender les sociétaires qui ne s’aideraient pas à 

préparer l’arbre et qui viendraient prendre part à l’amusement le soir de la 

finance de 50 centimes.  

 

    Du 3 janvier 1859 – frais pour affaire courtine –  

 

    L’assemblée s’est occupée de régler la liste des frais relatifs au procès 

commencé avec Jean Samuel Rochat du Pont, du montant de 138 frs. 90 cts. Il 

est décidé d’envoyer la dite liste au Conseil général avec un préavis de rabattre 

20 francs au dit Jean Samuel Rochat, laquelle sera accompagnée de 

l’arrangement fait par Jean Samuel Rochat avec l’administration sous date du 

8e 7bre 1858. 

 

    Du 21 janvier 1860 – Alexandre Rochat distillateur –  

 

    Il est décidé d’aviser Alexandre Rochat distillateur par lettre chargée à la 

poste de remplir les conditions concernant la cloison du jardin derrière l’église 

dont il est adjudicataire.  

 

    Note : il est impossible pour l’heure d’établir si Alexandre Rochat fut le 

repreneur du matériel de distillation de Jean Samuel Rochat.  

 

    Du 25 août 1860 – Alexandre Rochat distillateur, un homme polyvalent –  

 

    L’entreprise de la construction de deux bassins sur la Dent a été adjugée à 

Alexandre Rochat distillateur pour le prix de 22 francs, sous le cautionnement 
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solidaire de Marc Rochat menuisier. De même que de remplir le creux de la 

vieille citerne du chalet de la Dent à Marc Rochat menuisier pour le prix de 10 

francs, sous le cautionnement solidaire de Alexandre Rochat distillateur. Le 

résultat de ces opérations est transcrit dans un registre destiné à cet usage.  

 

    Du 25 avril 1861 – forge et martinet –  

 

    Ensuite de la demande d’une concession faite par Ami Rochat maréchal pour 

l’établissement d’une forge à martinet sur son jardin proche de sa maison.  

    Il est décidé de faire une opposition à cet établissement pour les motifs 

suivants :  

    1o (A l’unanimité). Que le ruisseau n’a pas de l’eau en suffisance pour faire 

mouvoir des rouages d’un martinet.  

    2o La construction d’un martinet nuirait à Samuel Rochat (ou év. Jean 

Samuel Rochat). 

    3o (A la majorité). La construction d’une forge à martinet n’est pas utile à la 

contrée.  

    4o (A l’unanimité). La construction d’une forge à martinet serait un 

établissement dangereux pou mettre le feu aux maisons voisines, en 

conséquence causer de grands malheurs.  

 

    Note : un mémoire sera adressé au Conseil d’Etat concernant cette affaire de 

martinet établi sur le ruisseau de la Doi. Mémoire approuvé à l’unanimité.  
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Dessin d’un artiste inconnu, 1853, soit un an après le passage de Devicque. Tel se présentait donc le village à 

l’époque. La population devrait attendre encore un bon demi-siècle avant d’avoir un quai. L’idée que chaque 

famille plante un arbre au bord du lac n’était pas forcément la meilleure, dans le sens qu’il faudrait non 

seulement les entretenir, mais aussi, devenus grands, qu’ils pourraient faire de l’ombre aux maisons proches.  

 

 

    

 
                                                                                                   ACV, GEB 139/1, 1837 

 

    Essai de détermination de l’emplacement de la distillerie de Jean Samuel 

Rochat.  

    Nous savons par les éléments cités plus haut, que la distillerie se trouvait à 

proximité du Crêt du Sablon, région du village du Pont où est construite 

actuellement l’église du village, sur les hauts de cette parcelle, naturellement.   

    Sur le plan de 1814, il n’y a que deux maisons qui peuvent être concernées, 

les nos 169/204 et 209/206.  

    Le  169/204 est propriété de l’hoirie de Jaques feu David Aimé Rochat. 
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    Le 209/206 est propriété de David Moyse feu Abram Isaac Rochat.  

    L’enquête sur les maisons de 1837 (voir ci-dessus),  donne  pour le no 209 

Rochat Jean Samuel de Félix. Il est probable que Jean Samuel Rochat ait donc 

racheté de David Moyse Rochat entre 1814 et 1836. 

 

 
 

                       Cadastre de 1814, copie de l’original déposé aux ACA.  

 

    Nous pouvons donc dire avec certitude, que la distillerie de Jean Samuel 

Rochat, en 1837,  était la dernière maison du Pont en direction de l’Abbaye.  

    Celle-ci figure sur la gravure de Devicque de 1852.   

    Cela déterminé par les éléments suivants.  



 37 

    La quatrième maison Devicque à partir de la droite, avec un toit gris, voit au-

dessus un bâtiment situé à quelque distance des maisons du bord du lac. Il s’agit 

de la scierie Mouquin. En 1814 elle porte le no 190, c’est une forge. Et toujours 

en 1814, en aval, il y a précisément la grande maison 197/200 du plan de 1814.   

 

 

 

 
 

                                                                     Dessin Devicque 1852, partie de droite.  
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    René Meylan, producteur de gentiane du Jura 

 

    Un article paru dans la nouvelle revue de Lausanne du 31.8.1965 (voir plus 

bas) signalait ses activités de telle manière :  

 

    La gentiane était aussi commune dans les prairies de la Vallée que la 

marguerite en plaine. Il y a fort longtemps que l’on en tire profit. Ainsi au 

printemps et en automne, des arracheurs de racines, armés de pioches pesantes, 

battent les pâturages. Bûcherons habitués aux rudes travaux ou amateurs, ils 

amoncellent côte à côte ces longues lanières brunes.  

    Leur transformation en boisson alcoolique ne requiert pas seulement de la 

science, mais également beaucoup de patience. Ne faut-il pas des semaines pour 

que 100 kilos de racines donnent quatre à cinq litres du précieux breuvage ? 

 

 
 

René Meylan père 
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    Le journaliste Bernard Debétaz profitait de son article pour signaler que le 

village des Charbonnières possédait une imprimerie moderne, et de montrer par 

la photo l’activité de René Meylan, fils de René. 

    Qui ne se souvient du boulot impeccable de cet artisan méticuleux apte à vous 

emballer des bulletins de poste d’une manière inimitable !  
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René Meylan père avait confié la réalisation de ses étiquettes à un artiste émérite qui laisse un témoignage 

absolument superbe de l’essor graphique de l’époque.  
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    Distillerie René Meylan installée au village entre 1930 et 1934 (voir IV pour 

plus de précision) pour être en activité jusqu’en 1967 où Adrien Rochat dit 

Pitiète reprit le flambeau avec succès, mais néanmoins réduisant la production 

de manière drastique pour en faire une spécialité de connaisseur. 

    Le bâtiment qui l’a connue est naturellement toujours là, maison du bout du 

village tenue à merveille par Mme Paulette Meylan qui en a fait très 

certainement la bâtisse la plus fleurie du village. Vous le saurez une fois de plus 

alors que vous aurez fait votre tour du Brenet et que vous reviendrez à votre cher  

village…  

    Il faut revenir maintenant sur quelques souvenirs. Ce village des 

Charbonnières nous offraient annuellement de nombreuses odeurs, et pas de 

douces effluves, mais du solide, et même du corsé. Je ne les dirais pas toutes. 

Simplement celles que nous pouvions percevoir aux Crettets, quand nous 

traversions cette longue rue en vélo pour nous rendre au Pont, ou vice-versa.  

    Au printemps, c’étaient les odeurs d’escargots devant chez Martin. Atroces. 

Alors l’on procédait à l’ébouillantage de ces pauvres bêtes jetées directement 

dans l’eau bouillante. J’ignore combien pouvait durer une cuisson. Toujours est-

il qu’à ce moment-là, les effluves montaient de la fabrique pour se couler sur la 

route. S’agissait alors de se boucher le nez là  où elles commençaient, pour ne le 

rouvrir qu’après avoir franchi l’espace critique. Odeur véritablement 

épouvantables, qui te faisait remonter l’estomac au niveau de la bouche !  

    Plus loin, à la sortie du village, mais alors c’était à l’automne, à l’époque de la 

distillation, sortait de la maison de René Meylan, distillateur,  des effluves 

alcoolisées d’une bien meilleure tenue. Cette forte odeur était même agréable 

que nous retrouvions avec un certain plaisir quelques heures plus tard quand l’on 

repassait. Là on distillait, et c’était chez René Meylan, autrement dit 

Bergamote !  

    Les déchets de ses racines, il les entreposait au bord du lac, droit au dessous 

de la maison à Misère. Tout cela constituait un fumier visqueux dans lequel les 

bottes s’enfonçaient. Mais qu’importe, on était là pour trouver des vers pour nos 

futurs exploits de pêche et on n’allait pas reculer pour si peu. L’odeur était plus 

forte que celle de la gentiane ordinaire, mais restait acceptable, tout au moins 

est-ce ainsi que j’en retrouve le souvenir. C’étaient des vers long et un peu 

rouge, complètement différents de nos vers de terre ordinaire. Une autre espèce 

qui allait finir au bout de nos hameçons qui, malheureusement, ne 

rencontreraient pas souvent le poisson. C’est qu’il y avait simplement que nous 

autres n’étions  pas des gens du lac, mais de la terre. Et qu’entre les deux, il y a 

un espace immense. Comme s’il y avait eu deux villages, quelque part !  
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Les débuts de la distillerie René Meylan aux Charbonnières.  
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    Quand Adrien reprend le flambeau… 
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    Sa trajectoire est esquissée dans le Bulletin du Cercle européen d’étude des 

gentianacées no 16, automne 2000 : 
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    Après le décès d’Adrien dit Didi, à la fin de l’année 1999, sa sœur Edi, alors 

âgée de 83 ans, reprenait le témoin tandis que Gilbert Hermann, le 28 avril 2000, 

lui consacrait un bel article dans 24 Heures, dans lequel il exprimait le désir de 

continuer de cette bouilleuse de cru qui l’avait été depuis 1967 en compagnie de 

son frère. En effet, elle trouvait que les vieux sont toujours dans l’isolement, et 

que ce commerce au contraire lui permettait de voir du monde. Elle expliquait 

aussi le terme de Piquette donné à la famille, parce que son grand-père était 

Piquette, non donné à celui qui portait les ordres de marche aux militaires. 

D’aucuns disaient Pitiète, ce qui est pour dire la même chose.  

    La production d’Adrien atteignant 1300 kg dans les bonnes années. 

Considérant qu’il faut 100 kg pour faire 6 litres de gentianes, faites le compte. 

Production maximale de 78 litres. Et le litre même à 60.- ou 70.- cela ne vous 

permet pas trop de nouer les deux bouts. Conclusion : ici c’est la passion qui 

anime ! 

    Michel Fontannaz, fils de Edi, semble vouloir poursuivre ce qui est devenu, 

après près de quarante ans, une véritable tradition.  

 



 57 

 
 

 

 



 58 

 
 



 59 

 
 

 

 



 60 

 
 

 

 



 61 

 



 62 

 

 

 

 



 63 

     

 
 

 



 64 

 
 

Un arracheur de gentiane, quelque part à la Vallée… 
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La Zazi et son chien au Mollendruz 

 

 



 82 

 
 



 83 

 
 

 

 

 

 

 

 



 84 

    Le distillateur Lucien  Dalloz, au Bas-du-Chenit  
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                                                                                                  Réclame dans l’Almanach Annuaire de 1896.  

 

    D’autres distillateurs 
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    Pesage de la gentiane à la Muratte en automne 1978, avec pour acteurs 

les frères Visinand, acheteur, Urbain Rochat, arracheur, Gaston Rochat 

son père, l’homme au carnet,  et le photographe. 
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    Un colporteur à la langue de velours, Maurice Quillet de Missy 

 

    On le surnommait Mozart, ce qui, quelque part, faisait sa fierté. Qu’il reçut ce 

nouveau titre de colporteur à la langue de velours dans un article qu’on lui 

consacra,  ne dut pas peu flatter sa fierté.  

    Il nous est difficile de croire, à revenir sur ce personnage atypique, que 

Maurice Quillet, un jour, il y a peut-être vingt ans, nous ait tiré sa révérence et 

qu’ainsi l’on ne le reverra pas, jamais.  

    L’homme était d’un bois désormais introuvable. Instituteur défroqué, si même 

il eut l’occasion d’enseigner. Trop nerveux, disait-il. Il aurait pu rajouter : 

caractériel sur les bords ! Ce qui fait que plus que de trouver sa voie dans le 

difficile métier de roille-gosse, il opta pour une affiliation permanente à la 

maison-mère de tous les marginaux incapables de s’insérer d’une manière un 

peu sérieuse dans notre société, l’assistance invalidité, dont par ailleurs, et selon 

ses propres aveux,  il ne touchait pas des sommes astronomiques.   

    Colporteur, c’est-à-dire revendeur de produits régionaux, ceux-ci 

exclusivement en provenance de la Vallée. Et  fossoyeur en son village quand il 

s’y trouvait.  Se voir mis un jour dans l’un de ces trous dont il avait creusé un si 

grand nombre, ne dut  ainsi pas lui être trop dépaysant. Il côtoyait la mort,  celle-

ci ne devait pas l’effrayer outre mesure. 
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    Pour s’approvisionner en délices de la Vallée de Joux, Maurice Quillet 

montait en train, sac de touriste au dos, trimballant parfois une caisse de bois où 

figureraient bientôt les tommes qu’il irait acheter à la laiterie du Séchey tenue 

par la famille  Magnenat.  

    Il avait ses fournisseurs et n’en démordait pas.  

    Pour la gentiane, il s’approvisionnait chez Adrien Rochat, personnage du 

même type, avec lequel il pouvait discuter des heures, parlant de tout, de 

musique, de lectures, surtout de vins,  ces fines gouttes à cinquante francs la 

bouteille, si ce n’est plus, pour lesquelles il avait traversé la moitié de la France. 

Ils discouraient encore de bien d’autres choses, en lesquelles naturellement ils 

n’étaient pas toujours d’un parfait accord. Aussi têtu l’un que l’autre, parfois 

cela devait produire  des étincelles, ou tout au moins créer à l’occasion un climat 

peu propice à la poursuite de la discussion tandis que l’on quittait en se 

promettant naturellement de se revoir. Un fournisseur ne crache jamais sur ses 

clients.   

    Pour les vacherins, c’était notre maison. Il n’achetait que du premier choix, 

n’étant pas homme à prendre des risques avec une marchandise de derrière les 

fagots ne présentant pas toutes les garanties de qualité comme aussi n’ayant pas 

eu une présentation impeccable. Colporteur, et bonimenteur à l’occasion, 

d’accord, mais au moins toujours avec des produits  irréprochables.  

    Vu les quantités limitées dont il se procurait, n’ayant un véhicule à disposition 

qu’à l’occasion de la sortie de l’un de ses cousins, il ne devait pas gagner des 

mille et des cents. Et puis aussi l’homme était trop honnête pour s’enrichir. Il eut 

d’ailleurs préféré être tordu que de tordre. Une entorse à sa ligne morale lui était 

inconcevable.  

    Maurice Quillet est arrivé à la Vallée, il nous semble que parfois il avait 

débarqué son vélo du train, par tous les temps imaginables. A croire même  qu’il 

préférait ces jours de misère où la neige vous fouette le visage et  où le froid 

vous colle des glaçons au nez, au pur beau temps où tout roule. Il pensait 

inconsciemment peut-être que ces difficultés de déplacement liées aux pires 

conditions météorologiques, ont l’avantage de vous faire rentrer avec plus de 

plaisir chez les fournisseurs, en particulier dans un local d’emboîtage où il 

pourrait souffler un peu.  Il se tenait alors près du fourneau, se frottant les mains, 

le sac de touriste, un truc quelque peu minable, posé quelque part à proximité. Et 

aussitôt il commençait une longue causette où il aurait la meilleure part. 

Langage posé, calibré même, il n’était pas question pour nous de le contrarier ! 

Ainsi avait-il facilement  raison.  

    Maurice Quillet connaissait aussi la Vallée pour une autre activité.  A la fin de 

l’été, un autre se chargeant de creuser les tombes au cimetière de son village,  il 

débarquait en notre haute combe pour aller arracher des racines de gentiane pour 

son ami distillateur.  Il montait en conséquence sur les pâturages de la région, en 

particulier ceux du Crêt-à-Châtron Vieux où il prenait domicile au chalet.  Il 

fallait alors que celui-ci ait été libéré. Ses autres points d’attache saisonniers ne 
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nous sont pas connus.  Autre métier donc. Mais méticuleux comme il l’était, il 

ne devait pas là non plus faire fortune. La profession est dure, la pioche lourde, 

et ces charrettes de racines de gentiane ne se laissent pas extraire avec facilité.  

    Voici l’homme retracé en quelques mots. Mieux aurait valu, c’est certain, 

qu’il écrive ses mémoires. Peut-être là mieux qu’ailleurs aurait-il fait un tabac !  

    Et pour conclure, une phrase de la bible qui lui semblait parfaitement 

convenir à son personnage :  

  

   Mets rarement le pied dans la maison de ton prochain, de peur qu’étant 

rassasié de toi, il ne te maudisse !  
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Le second métier de Maurice Quillet, arracheur de gentiane. Ici quelque part sur nos pâturages, profession 

représentée par un travailleur dont nous ne savons pas le nom. 
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    Une exposition consacrée à la gentiane à la petite salle du local des 

Charbonnières en 2013 
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La fête de la gentiane aux Charbonnières le 1er juin 2013.  
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Baudat, 2013.  
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    Jean-Michel Rochat distille au Haut-du-Village  

 

 

 
Extrait de La gentiane au cœur de nos racines, 2013. Jean-Michel Rochat a repris cette entreprise en 2010.  
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